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Fiche d'identité 
 

Identifiant site :  SL250 
Commune(s) : Cognin-les-gorges et Malleval en Vercors 
Canton : Vinay  
Territoire :  Sud-Grésivaudan 
Milieux : Falaises ; hêtraies ; buxaies, canyons, tufières  
 
Propriétaires : Commune de Cognin-les-gorges, privés 
 
Surface zone intervention* :  108 ha  
Surface zone observation* :  260 ha  
Surface zone de préemption :  0 ha   
 
Surface acquise : 63,8 ha   Surface conventionnée : 0 ha 
Maîtrise foncière : 59 %   Maîtrise d'usage : 0 % 
 

 
* La zone d'observation est égale ou supérieure à la zone d'intervention 

 

Visite(s) du site 
 
Le 27/11/2013 Réunion en salle puis visite du site de 13h30 à 17h30 en présence d’Albert Glénat 
(Maire de la commune de Cognin-les-gorges), Patrice Ferrouillat (1er adjoint au maire de la 
commune de Cognin-les-gorges), Yvonne Rodet (2eme adjointe au maire de la commune de 
Malleval-en-Vercors), Nathalie de Yparraguirre (Coordinatrice ENS, service développement 
durable, CGI), Gilbert Flandin (Gestionnaire Durable de l’Espace, territoire Sud Grésivaudan du 
CGI) et Nicolas Biron (CEN38 - AVENIR).  
 
Données naturalistes collectées auprès de Rémi Fonters (LPO38). 
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Présentation générale 
 

Descriptif sommaire 
 
Les Gorges du Nan sont l’un des sites les plus remarquables du massif du Vercors. Le paysage 
qu’offrent ces gorges est exceptionnel avec ses grandes falaises formant un véritable cirque dont la 
seule issue naturelle se situe en amont du village de Cognin-les-gorges. Depuis des millions 
d’années, le torrent du Nan traverse les ères géologiques en creusant et en façonnant les roches 
calcaires du Vercors. Parallèlement, en traversant toute la série géologique, la petite route 
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pittoresque qui rejoint le village de Malleval-en-Vercors a permis à un public averti de bénéficier 
d’un support géologique tout à fait remarquable qui aujourd’hui attire des étudiants du monde 
entier.  
Le patrimoine naturel de ces gorges est tout aussi intéressant avec entre autre la présence de la 
Doradille élégante (Asplenium lepidum), petite fougère protégée en France et connues seulement 
dans deux stations du département. Le Genévrier thurifère (Juniperus thurifera) croit sur les vires 

des nombreuses falaises présentes. Le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) niche dans le secteur.  
Un sentier au départ de Cognin-les-gorges permet de monter dans les gorges et de rejoindre le 
village de Malleval. Les traces d’activité hydrauliques et hydroélectriques sont nombreuses dans la 
partie basse des gorges, avec notamment des canaux creusés dans la roche. Aujourd’hui, une 
petite centrale permet l’éclairage nocturne des gorges en été. De nombreux touristes viennent 
profiter du paysage grandiose et de la fraicheur des gorges et des eaux du Nan pendant la période 
estivale. La partie haute quant à elle est appréciée des canyoneurs. 
 
 
 

 
 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Vue depuis le belvédère de la statue (Gorges du Nan)  
Crédit photographique : Nicolas BIRON  (CEN 38) 

Vasques et torrent du Nan (Gorges du Nan) 
Crédit photographique : Nicolas BIRON  (CEN 38) 

 

Doradille élégante (Gorges du Nan) 
Crédit photographique : Nicolas BIRON  (CEN 38) 
 

Entrée des gorges depuis le village (Gorges du Nan) 
Crédit photographique : Nicolas BIRON  (CEN 38) 
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Inscriptions aux inventaires et mesures de protection réglementaires  
 

• ZNIEFF de type 1 : n°26114704 – Gorges du Nan et cirque de Malleval ; 
• ZICO (Zone d’Importance Communautaire pour les Oiseaux) RA07 : HAUTS PLATEAUX DU 
VERCORS ET FORET DES COULMES; 

• Site inscrit à l’inventaire régional du patrimoine géologique ; 
• Réserve de chasse et de faune sauvage – commune de Cognin-les-Gorges ; 

• Inscription en zone « Naturel » aux PLU et/ou POS de Cognin-les-gorges et de Malleval ; 
• REDI : zone nodale forestière et continuum hydraulique, (CGI 2001) ; 

• Projet de création d’un Géosite ; 
• Parc Naturel Régional du Vercors – Fiche géologique à paraître; 

 
 
 
 

Tufière (Gorges du Nan) 
Crédit photographique : Nicolas BIRON  (CEN 38) 

 

Parois ombragées et sentier (Gorges du Nan) 
Crédit photographique : Nicolas BIRON  (CEN 38) 

 

Série géologique (Gorges du Nan) 
Crédit photographique : Nicolas BIRON  (CEN 38) 
 

Vue depuis l’amont des gorges (Gorges du Nan) 
Crédit photographique : Nicolas BIRON  (CEN 38) 
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Diagnostic patrimonial / richesse écologique : 
 

 
Flore : Doradille élégante (Protection nationale) ; Genévrier thurifère (Protection 
régionale) ; Raiponce de Charmeil (Protection régionale) ; Primevère oreille d’ours 
(Protection régionale). 
 
Faune : Faucon pélerin (PN, Annexe I à la DO, Vulnérable à la liste rouge Isère, priorité 4 
au DOP38 – 2007), Cincle plongeur (Protection nationale, Priorité 6 au DOP Faune), 
Salamandre tachetée (Protection Nationale, Priorité 6 au DOP38) 
 
Habitats : Forêts de ravin à frêne et sycomore (41.41, Classe B, Habitat prioritaire à la 
DH) ; Frutiçées à Buis (31.82, Classe C); Frutiçaies des stations rocailleuses à 
cotonéaster et amélanchier (31.8123, Classe C, Habitat communautaire à la DH),  
Hêtraies à buis (41.1751, Classe C), Falaises calcaires ensoleillées des Alpes (62.151, 
Classe C, Habitat communautaire à la DH) ; Falaises calcaires médio-européennes à 
fougères (62.152, Classe C, Habitat communautaire à la DH), Grottes (65, Classe C, 

Habitat communautaire à la DH) 

 
Problématique du site / Contexte local 
 
Bref historique du site : 
 
Antiquité : Construction du pont de Montchardon 
13ème siècle : Construction de la vieille église de Cognin-les-gorges 
19ème siècle : Construction de la route spectaculaire et audacieuse qui permet l’accès au cœur 
du Vercors et au village de Malleval. 
1ère guerre mondiale : Création de la centrale hydroélectrique. 
Juillet 1944 : Offensive allemande fatale aux maquis réfugiés dans le village de Malleval. 
1984 : Découverte du site géologique des gorges de Cognin par M. et Mme Arnaud. 
2011 : Réalisation du diagnostic de labellisation de la Gerlette suite à la demande faite par la 
commune de Malleval – Avis positif du CEN Isère 
Juillet 2012 : Demande de labellisation des Gorges du Nan en Espace Naturel Sensible. 
 
Les activités sur le site : 
 
La pêche est pratiquée uniquement dans la partie basse des gorges, la partie haute est en 
réserve. 
 
La chasse n’est pratiquée que sur la partie des gorges située sur la commune de Malleval, le reste 
est en réserve de chasse. 
 
La sylviculture est quasi nulle du fait de l’impossibilité de transporter les grumes par l’étroite 
route. Avec l’absence d’exploitation, la forêt est, en certains secteurs, remarquable de par la taille 
de ses arbres. 
 
Le canyoning est présent en marge supérieure du site, seule la fin du canyon du Malin se situant 
dans les limites du site à l’étude. A ce propos, des discussions ont eu lieu afin de définir le 
meilleur endroit pour sortir du canyon (propriété privé, éboulis calcaire instable, etc.). 
 
La baignade est pratiquée en période estivale en partie basse des gorges, la fréquentation peut 
être importante lors de canicule. 
 
Le tourisme historique, culturel et paysager est très important entre les deux villages de 
Cognin et de Malleval. L’itinéraire passant par les gorges est de ce fait très prisé. La fréquentation 
des gorges est évaluée à 20 à 30 personnes par jour. 
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Le tourisme géologique se développe de plus en plus, de nombreux cours de géologie ont lieu le 
long de la petite route des gorges, des étudiants du monde entier viennent découvrir ce 
patrimoine. En Juin 2011, M. et Mme Arnaud (géologues qui travaillent sur le projet de Géoparc 
du massif du Vercors et de Géosite des gorges du Nan) ont organisé une sortie géologie afin de 
faire découvrir à un large public ce site remarquable. Aujourd’hui ce site mériterait d’être sécurisé 
afin de pouvoir concilier trafic routier, cyclisme et tourisme géologique.  
 
L’hydroélectricité fait partie de l’histoire des gorges, la petite centrale créée pendant la première 
guerre mondiale a été restaurée il y a quelques années. Le propriétaire vend son électricité à la 
commune pour l’éclairage nocturne des gorges durant 3 h chaque soirée estivale et le surplus est 
vendu à EDF.  
 
Si l’éclairage des parois valorise bien le patrimoine paysager et géologique, son incidence sur la 
faune rupestre n’est pas négligeable. Aucune étude précise n’a été réalisée à ce sujet mais les 
données récoltées mettent en lumière l’absence de Grand-Duc d’Europe (Bubo bubo) sur ce 

secteur pourtant très favorable à l’espèce qui, par ailleurs, est bien présente sur toute la bordure 
nord-ouest du massif du Vercors. 
 
Volonté communale  
 
Par la demande de classement en Espace Naturel Sensible, la commune de Cognin-les-Gorges 
souhaite, d’une part, valoriser les éléments géologiques, culturels, historiques et naturels qui font 
la renommée des gorges et, d’autre part, encadrer la fréquentation du site afin de concilier les 
différentes pratiques et le patrimoine naturel ainsi que les risques naturels qu’induit ce type de 
milieux naturels escarpés.  
 
Foncier 
 
Le cadastre est relativement simple au sein des gorges du Nan, les parcelles sont grandes et la 
commune de Cognin-les-Gorges est propriétaire de plus de 50% de la surface du site. De plus, la 
totalité des parcelles situées  sur la commune de Malleval appartiennent à la commune de 
Cognin. A noter la présence d’une grande parcelle en BND n°117 (parcelle A 559) en rive gauche 
du Nan.  
 
Autres informations 
 
Une station d’épuration est en cours de construction juste à l’aval de l’entrée des gorges.  
 
L’idée d’un ENS commun Gerlette – Gorges du Nan a été rejetée par la commune de Malleval du 
fait de quelques difficultés rencontrées avec des propriétaires opposés au projet d’ENS sur la 
Gerlette. Le projet est pour le moment bloqué. 
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Préconisations de gestion 
 
- Rechercher la maîtrise foncière ou d’usage de l’ensemble des parcelles en zone d’intervention ; 
- Bloquer l’accès aux véhicules motorisés non autorisés (quad et motocross); 
- Installer un éco-compteur pour mieux connaître la fréquentation du site ; 
- Conserver et laisser vieillir les boisements ; 
- Créer un sentier permettant de faire une boucle en passant par le site géologique ; 
- Suivre les espèces patrimoniales ; 
- Mesurer précisément l’incidence environnementale de l’éclairage nocturne du site. 
 

Bilan 
 

Note patrimoine naturel :  41,15  (seuil d’éligibilité > 40) 
Note totale :   65,67  (seuil d’éligibilité > 50) 
 

Les gorges du Nan possèdent un patrimoine naturel, culturel, historique mais surtout 
géologique et paysager remarquable. De par sa frise stratigraphique et la vue sur ce 
synclinal percé, les gorges du Nan et sa petite route sinueuse sont reconnues 
internationalement comme l’un des plus beaux sites du massif du Vercors. Le Faucon 
pèlerin niche dans ses falaises et la très rare et discrète Doradille élégante se plait sur les 
parois ombragées et protégées de la pluie par des surplombs. Ces richesses offrent au 
site des notes au-dessus des seuils d’éligibilité. 
 
La création d’un ENS sur des milieux rupestres comme c’est le cas des Gorges du Nan 
est original et permettrait au réseau des espaces naturels de l’Isère d’élargir la 
représentativité des milieux naturels Isérois.  
Néanmoins, la labellisation de ce type de milieux « à risque » signifie aussi la mise 
en place de mesures de sécurité souvent coûteuses et pouvant être contradictoires 
avec la préservation d’espèces rupestres sensibles au dérangement et à la 
sécurisation des falaises.  
 
Il est important de souligner que le riche cortège d’oiseaux rupestres se reproduisant 
dans les gorges représente un enjeu important pour le site et qu’à ce compte, les 
questions de la pertinence et du maintien de l’éclairage des gorges doivent être soulevées. 
 
La maitrise foncière communale peut permette de lancer rapidement l’élaboration d’un 
plan de préservation et d’interprétation afin d’encadrer au mieux la gestion de cet espace 
remarquable et de proposer des mesures efficaces pour concilier valorisation du 
patrimoine paysager et géologique, sécurisation du public et préservation du patrimoine 
naturel. 
 
En conséquence, le site est éligible pour intégrer le réseau des Espaces naturels 
sensibles de l’Isère, en tant que site local. Pour autant, la décision finale de labellisation 
doit tenir compte de l’incidence de la labellisation éventuelle en « Géosite » 

(complémentarité des labels, concurrence voire contradictions ?). 
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Annexes 
 
 

1- Carte de situation du site  
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2- Zonage du site 
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3- Parcellaire 
 

Parcelles communales 

Commune Section Parcelle Lieu-dit Surface (m²) 
Cognin-les-Gorges A 370 LA VIE DU FERRON 895 
Cognin-les-Gorges A 372 LES GORGES DU NAN 49 700 
Cognin-les-Gorges A 373 LES GORGES DU NAN 18 510 
Cognin-les-Gorges A 560 LA CONDAMINE 87 920 
Cognin-les-Gorges B 164 LES RIVOIRES 2 840 
Cognin-les-Gorges B 165 LES RIVOIRES 5 835 
Cognin-les-Gorges B 166 LES RIVOIRES 50 940 
Malleval-en-Vercors C 103 LE NAN 113 320 
Malleval-en-Vercors C 104 LE NAN 1 430 
Malleval-en-Vercors C 105 LE NAN 20 800 
Malleval-en-Vercors C 106 LE NAN 43 310 
Malleval-en-Vercors C 107 LE NAN 206 830 
Malleval-en-Vercors C 108 LE NAN 35 230 

Total     637 560 
 

Parcelles ayant vocation à être acquises par la commune ou conventionnées 

Commune Section Parcelle Lieu-dit 
Surface dans 
l'ENS (m²) 

Cognin-les-Gorges A 369 LA VIE DU FERRON 1 000 
Cognin-les-Gorges A 371 LES GORGES DU NAN 51 190 
Cognin-les-Gorges A 559 (Partie) LA CONDAMINE 319 200 
Cognin-les-Gorges B 153 LES RIVOIRES 13 080 
Cognin-les-Gorges B 167 LES RIVOIRES 8 970 
Cognin-les-Gorges B 170 LES RIVOIRES 19 315 
Cognin-les-Gorges B 171 LES RIVOIRES 113 
Cognin-les-Gorges B 172 LES RIVOIRES 508 
Cognin-les-Gorges B 173 LES RIVOIRES 795 
Cognin-les-Gorges B 174 LES RIVOIRES 365 
Cognin-les-Gorges B 175 LES RIVOIRES 870 
Cognin-les-Gorges B 424 LE VILLAGE 1 440 
Cognin-les-Gorges B 1613 LES RIVOIRES 2 891 
Malleval-en-Vercors B 279 LE MOULIN 8 680 
Malleval-en-Vercors B 280 LE MOULIN 4 440 
Malleval-en-Vercors B 281 LE MOULIN 5 810 

Total     438 667 
 

Surface acquise (ha) 63,7560 % acquisition 59,24% 
Surface conventionnée (ha) 0,0000 % conventionné 0,00% 

Total surface intervention (ha) 107,6227 % maîtrise foncière 59,24% 

Statut PECAMF  Site protégé en cours de constitution avec maîtrise foncière 
 
 
 
 
 


